	Date de convocation

17 AVRIL 2009
Date d’affichage

Objet :

MISE EN SECURITE DU RESEAU

D’ECLAIRAGE PUBLIC SOUTERRAIN

Place De Lattre de Tassigny, rue Albert Thomas

N°/09-

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 24 avril à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA, René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Nicole SAVARIC, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentés : 

Lucie-Anne GRUEL par Marie TERRIER

Jérôme LAVIGNE par  Patrick CASTRO

Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Akila KHALIFA est désignée secrétaire de séance.


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de ses compétences statutaires, le Syndicat Départemental d’Electricité de la Haute-Garonne a étudié les travaux suivants : 

- Mise en sécurité du réseau d’éclairage public souterrain sur la place De Lattre de Tassigny et dans la rue Albert Thomas  - 
Dans l’attente d’une rénovation complète des mâts et appareils d’éclairage public, et afin de maintenir la continuité du réseau souterrain d’éclairage public, fourniture et pose de boîtes gel aux points lumineux suivants :

· N° 834 et 838 sur la place De Lattre de Tassigny,

· N° 671 / 672 et 682 / 683 dans la rue Albert Thomas

Le coût total de ce projet est estimé à 1 963€.

Monsieur le Maire précise que le SDEHG serait attributaire du FCTVA.

Compte tenu de la participation du SDEHG, la contribution de la commune serait au plus égale à 1 671 €. Il est demandé au Conseil municipal d’approuver le projet et de décider de demander l’inscription de cette opération sur les crédits du SDEHG. Après inscription et réalisation des travaux, la commune s’engage à verser au Syndicat Départemental une contribution au plus égale à 1 671 € et à imputer la dépense sur les crédits ouverts au budget primitif  2009.
La commission des Finances, en sa séance du 21 avril, n’a pas émis d’observations.

La commission des Travaux, en sa séance du 22 avril, n’a pas émis d’observations.
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de ses membres présents ou représentés  de demander l’inscription de cette opération sur les crédits  du S.D.E.H.G.,  d’autoriser le Maire à signer touts documents afférents et d’inscrire la dépense sur les crédits ouverts au budget 2009.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
Le Maire

